
www.ava.fr

ava IncomIng classIc

Offre répondant à la règlementation relative à l’entrée et au séjour dans l’Espace Schengen.
Ce package modulable inclus une garantie frais médicaux suffisante et des prestations  
d’assistance-rapatriement nécessaires, à l’occasion d’un séjour temporaire jusqu’à un an.

GARANTIES

FraiS
médicaux

rESpOnSabilité 
civilE

aSSiStancE
rapatriEmEnt

duréE dE la garantiE
JuSqu’à 12 mOiS 

réSidEncE
payS hOrS ESpacE 
SchEngEn Et uniOn 
EurOpéEnnE

naturE du SéJOur
vEnir En EurOpE

dEStinatiOn
ESpacE SchEngEn Ou 
uniOn EurOpéEnnE

limitE d’âgE
avant 70 anS

CRITèRES

• Aucun questionnaire
médical préalable.

infos

RENfoRTS, opTIoNS & TARIfS

• Frais médicaux jusqu’à 30.000 € en
cas d’hospitalisation

• Remboursement aux frais réels hors
hospitalisation

• Attestation délivrée en 24h

à partir dE :

En fonction dE lA duréE du séjour 
Et dE l’AgE dE l’Assuré

55€

cOtiSatiOn par pErSOnnE 

lES OptiOnS
- à souscrire le jour de l’adhésion-

IndIvIduel AccIdent : à partir de 10 € / mois
Versement d’un capital en cas de décès accidentel 
ou d’invalidité jusqu’à 30.000 € par personne

bagagES : à partir de 5 € / mois
perte/vol des effets personnels, en cours de transport 
aérien, jusqu’à 1.500 € par personne

-lES rEnFOrtS
- à ajouter jusqu’au jour du départ
FRAIs MédIcAux en cAs d’hospItAlIsAtIon : 2 € / jour
Modification du montant de la garantie à concurrence  
de 200.000 €, au lieu de 30.000 €.

Souscription Avant 30 ans avant 50 ans avant 70 ans

Jusqu’à 15 jours 55 € 80 € 120 €

de 1 mois à 1 an 80 € / mois 110 € / mois 165 € / mois



plus d’informations sur : 

www.ava.fr
Société Anonyme au capital de 100.000 € – R.C.S PARIS 322 869 637. Siège social : 25, rue de Maubeuge - 75009 PARIS
AVA est inscrite sur le Registre des Intermédiaires en Assurance de l’ORIAS, sous le numéro 07 023 453. 
Soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution sise 4 place de Budapest CS 92459 75436 PARIS CEDEX09
Service réclamations : AVA - 25, rue de Maubeuge 75009 PARIS
Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L512-6 et L512-7 du Code des Assurances

ava incoming classic

LES GARANTIES, MoNTANTS & LIMITES

FraiS 
médicaux

rapatriEmEnt 
& aSSiStancE

rESp. civilE

tranSpOrt dE l’aSSuré au cEntrE médical frais réels

rapatriEmEnt SanitairE par lES cEntrES 
d’aSSiStancE danS lE payS d’OriginE frais réels

rapatriEmEnt du cOrpS En caS dE décèS Maximum par Assuré : 1.500 €

En caS d’hOSpitaliSatiOn 
(Appel obligAtoire Au centre d’AssistAnce)

Prise en charge des frais d’hospitalisation 
jusqu’à 30.000 €
• à 90% des frais réels jusqu’à 5.000 €
• à 100% des frais réels jusqu’à 30.000 €

rEmbOurSEmEnt dES FraiS dE Santé 
(médecin, phArmAcie, AnAlyses)

• MédecIn, phARMAcIe, AnAlyses

• SOinS dEntairES d’urgEncE

• prOthèSES dEntairES d’urgEncE

• OptiquE

75% des frais réels des frais médicaux 
hors hospitalisation

• Plafond de 750 € par trimestre

• Plafond de 150 € par trimestre

• Plafond de 250 € par sinistre

• Plafond de 25 € par trimestre

rESpOnSabilité civilE • dommages corporels et matériels maximum 50.000 €
• franchise 50 €

Cr
éd

its
 ic

ôn
es

 : 
Sh

ut
te

rs
to

ck
.c

om
 &

 C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: i
St

oc
kp

ho
to

.c
om

 - 
D

oc
um

en
t n

on
 c

on
tr

ac
tu

el
 - 

Ja
nv

ie
r 2

0
24




